
 

LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICPAL  

DU 19 SEPTEMBRE 2024 
 

L'an deux mille vingt-quatre, le 19 septembre 2024 à 19 heures, les membres du Conseil Municipal, 

légalement convoqués, se sont réunis en session ordinaire à la Mairie - salle polyvalente de Pionnat, sous la 

présidence de M. Laurent PIOLÉ, Maire.  

Date de convocation du Conseil Municipal : 13 septembre 2024 

Présents : MM. Laurent PIOLÉ, Gilles GIROIX, Michel DUCLOUP, Jacques GOUNAUD, Mmes Nathalie 

IFANGER, Nelly PARAIN MM.  Bernard AUCORDIER, Florent LEDIEU, Alexandre LANGLOIS, M. Anthony 

DESRUES, M. Grégory GOMINET 

Absente excusée ayant donné pouvoir : Mme Nathalie DURAND donne pouvoir à M. Laurent PIOLÉ,  

Absent : M. Guy MELCHIOR 

Quorum de la séance : 7 

Madame Nelly PARAIN a été élue secrétaire de séance. 

2024-2-1 Demande de dérogation à la constructibilité limité – Projet logements insolites à 

la Grande Baleyte 

Délibération adoptée à la majorité des suffrages exprimés (8 voix pour, 1 abstention : Grégory GOMINET, 3 

contre : Florent LEDIEU, Anthony DESRUES, Gilles GIROIX)  

2024-2-2 Accord de principe sur la vente de terrain à M. Quehen 

Délibération adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés (11 voix pour, 1 abstention : Bernard AUCORDIER)  

2024-2-3 Révision des tarifs communaux 

Délibération adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés (11 voix pour, 1 abstention : Grégory GOMINET)  

2024-2-4 Décision modificative pour travaux électricité « Epicerie » 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

2024-2-5 Nomination d’une secrétaire générale de Mairie au grade de rédacteur 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

2024-2-6 Tableau des effectifs de la commune au 01 12 2024 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

2024-2-7 Recrutement d’agents contractuels pour le remplacement d’agents titulaires ou 

contractuels indisponibles 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

2024-2-8 Recensement de la population 2025 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

2024-2-9 Souhait de la commune à l’adhésion au contrat du CDG pour la prévoyance des 

agents municipaux 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

  

A Pionnat, le 20 septembre 2024 

Le  

Maire,

  

  

 


